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ludit impôt, comme périodes de résidence ou comme entraînant un changement
le résidence ou de domicile. Les membres d'une force ou d'un élément civil
eront exonérés dans l'État de séjour de tout impôt sur les traitements et
Moluments qui leur sont payés en cette qualité par l'État d'origine ainsi que
ur tous biens, meubles corporels leur appartenant et dont l'existence dans
'État de séjour est due uniquement à leur présence temporaire dans cet État.

2. Le présent article n'exonérera en aucune façon le membre d'une force
lu d'un élément civil des impôts afférents aux activités génératrices de profits,
'Utres que celles qu'il exerce en cette qualité, auxquelles il pourrait se livrer
[ans l'État de séjour. Sauf en ce qui concerne le traitement, les émoluments,
tnsi que les biens, meubles corporels, visés au paragraphe 1, les dispositions
lu présent article ne s'opposent en rien à la perception des impôts auxquels
edit membre est assujéti en vertu de la loi de l'État de séjour, même s'il est
onsidéré comme ayant sa résidence ou son domicile hors du territoire de
'et État.

3. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux "droits"
els qu'ils sont définis au paragraphe 12 de l'article XI.

4. Au regard des dispositions du présent article, l'expression "membre
['une force" ne s'applique pas à une personne ayant la nationalité de l'État
le séjour.

ARTICLE XI

1. Sous réserve des dérogations établies par la présente Convention, les
embres d'une force ou d'un élément civil ainsi que les personnes à leur

:harge sont soumis aux lois et règlements dont l'application est confiée à
1Ïministration des douanes de l'État de séjour. Les agents de cette adminis-

raltion ont notamment le droit de procéder dans les conditions générales prévues
ar la législation et la réglementation en vigueur dans l'État de séjour, à la
'isite des membres d'une force ou d'un élément civil ainsi que des personnes
leur charge, de leurs bagages et de leurs véhicules; ils ont également le droit
e saisie conformément à cette législation et à cette réglementation.

2.-a) L'importation temporaire et la réexportation des véhicules imma-
riculés à l'armée appartenant à une force ou à un élément civil circulant

leurs propres moyens sont autorisées en franchise de droits sur présen-
ation d'un tryptique du modèle figurant en annexe à la présente Convention.

b) L'importation temporaire de véhicules immatriculés à l'armée, ne
irculant pas par leurs propres moyens, se fera dans les conditions fixées au

agraphe 4 et leurs réexportation dans les conditions fixées au paragraphe 8
Présent article.
c) Les véhicules immatriculés à l'armée appartenant à une force ou à un

4Ient civil bénéficient également de l'exemption des taxes qui pourraient
e dues en raison de la circulation des véhicules sur les routes.

3. Les documents officiels sous pli scellé d'un sceau officiel ne sont pas
oumis à la visite et au contrôle de la douane. Les courriers qui en effectuent

es, a rappui des dlocumi


